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ARRETE n° 1615 CM du 13 novembre 2014 autorisant le recours à la transaction entre la Polynésie française et les armateurs de pêche dans le cadre du contentieux relatif au statut du marin-pêcheur et déléguant au ministre du développement des activités du secteur primaire, 
le pouvoir de transiger.

NOR : DRM1402255AC
(JOPF du 21 novembre 2014, n° 93, p. 13760)

Modifié par :

· Arrêté n° 130 CM du 11 février 2016 ; JOPF du 19 février 2016, n° 15, p. 1953
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement des activités du secteur primaire,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la décision du Conseil d’Etat n° 351262 du 26 décembre 2012 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 novembre 2014,
Arrête :

Article 1er.— Est autorisé le recours à la transaction entre la Polynésie française et les armateurs de pêche concernés par l’annulation de l’acte de promulgation de la loi du pays n° 2011-16 du 16 juin 2011 portant dispositions diverses applicables au marin-pêcheur.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 130 CM du 11/02/2016, art. 1er) — Le pouvoir de transiger avec les armateurs mentionnés à l’article précédent est délégué au ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique et de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, aux fins de régler un contentieux avec la Caisse de prévoyance sociale lié au déficit budgétaire du régime des salariés imputable à la Polynésie française.
Art. 3.— Le ministre du développement des activités du secteur primaire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 novembre 2014.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre


du développement des activités


du secteur primaire,

Frédéric RIVETA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


